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La recherche éthique impliquant des enfants (ERIC) considère que 
l’éthique va bien au-delà du respect d’un ensemble de procédures ou 

d’un code de conduite prescrit, capable de veiller à ce que la recherche 
soit correcte ou sûre dans un contexte donné. Si ces codes jouent 
LQGXELWDEOHPHQW�XQ�U¶OH�LPSRUWDQW��OȇDSSURFKH�Gȇ(5Ζ&�UHFRQQD°W�OHV�

multiples façons dont les connaissances, les croyances, les hypothèses, 
les valeurs, les attitudes et l’expérience des chercheurs peuvent interagir 
DYHF�XQH�SULVH�GH�G«FLVLRQ�«WKLTXH����FH�WLWUH��(5Ζ&�LPSRVH�XQH�U«ȵH[LRQ�
critique, un dialogue interculturel, intersectoriel et interdisciplinaire, une 

résolution des problèmes liée au contexte ainsi qu’une collaboration, 
XQH�IRUPDWLRQ�HW�XQ�HQJDJHPHQW�LQWHUQDWLRQDO��$ȴQ�GH�SU«VHUYHU�HW�
de promouvoir les droits, la dignité et le bien-être des enfants dans 
et par la recherche, ERIC invite les chercheurs et la communauté de 

recherche à l’ouverture, l’introspection et la collaboration dans la prise de 
décision éthique ainsi qu’à la parfaite compatibilité avec les dimensions 

relationnelles de l’éthique de la recherche. Les principes éthiques de base 
qui sous-tendent l’approche d’ERIC sont le respect, l’équité et la justice.
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Le respect de la dignité, du bien-être et des droits de tous les enfants, quel 
que soit le contexte, est au cœur de la philosophie qui sous-tend le projet de 
recherche éthique impliquant des enfants. Ce respect fait partie intégrante 
des décisions et des actions qui concernent la nature et les modalités de 
l’engagement des enfants dans la recherche, indépendamment du secteur, 
du lieu ou de l’orientation méthodologique des chercheurs.

(5Ζ&�R΍UH�OȇRSSRUWXQLW«�GȇHQJDJHU�XQ�GLDORJXH�LQWHUQDWLRQDO�VXU�OHV�PDWLªUHV�
HW�TXHVWLRQV�OHV�SOXV�GLɝFLOHV�TXL�IRQW�GH�QRWUH�WUDYDLO�XQH�UHFKHUFKH�DX�VHLQ�
d’une communauté extrêmement diverse qui, soit implique directement 
les enfants, soit exerce un impact potentiel sur leur vie et leur bien-être. 
L’approche d’ERIC part du principe que les questions et les principes 
éthiques ne peut être dissociés des attitudes, des valeurs, des croyances 
et des hypothèses des chercheurs concernant les enfants et l’enfance, car 
HOOHV�LQȵXHQFHQW�LQFRQWHVWDEOHPHQW�QRWUH�PDQLªUH�GH�SUHQGUH�GHV�G«FLVLRQV�
et elle le sous-tendent les questions fondamentales du pouvoir et de la 
représentation.

Les droits de l’enfant tel qu’ils sont établis par la CIDE sous-tendent l’approche 
adoptée par ERIC. Les chercheurs sont censés en avoir été informés et avoir 
été invités par leurs responsables à respecter les droits, le bien-être et la 
dignité humaine de chaque enfant. La CIDE est, par conséquent, le fondement 
sur lequel repose le projet ERICvii.  Elle est le premier et le plus complet des 
instruments internationaux à instaurer un ensemble complet de droits pour 
OHV�HQIDQWV�HW�HOOH�FRQVWLWXH�Y«ULWDEOHPHQW�mbXQH�DUWLFXODWLRQ�MXULGLTXH�GȇXQH�
SHUVSHFWLYH�SKLORVRSKLTXH�SOXV�ODUJHb}��/XQG\�HW�0F(YR\��������S�b�����7RXW�
en gardant à l’esprit que la convention est un ensemble d’obligations pour 
les États (et leurs acteurs) et non pour les individus et que, par conséquent, 
elle n’impose pas automatiquement des obligations aux chercheurs, elle 
instaure un cadre utile et essentiel étroitement lié à et instructif pour la 
UHFKHUFKH�«WKLTXH�LPSOLTXDQW�GHV�HQIDQWV��/XQG\�HW�0F(YR\������E��

La CIDE confère visibilité et légitimité à la capacité d’agir et à la participation 
des enfants, tout en attirant également l’attention sur leurs droits à la 
protection et à la survie et au développement, reconnaissant ainsi que 
les enfants sont à la fois capables et habilités à participer à des activités 
WHOOHV�TXH� OD�UHFKHUFKH��0¬PH�VȇLOV�QH�VH�U«IªUHQW�SDV�VS«FLȴTXHPHQW�¢� OD�
recherche, lus à la lumière des commentaires du Comité des droits de l’enfant 
GHV�1DWLRQV�8QLHV��VHV�DUWLFOHV�VRQW�VXɝVDPPHQW�PRGXODEOHV�SRXU�DERUGHU�
la plupart des aspects de la vie des enfants, y compris leur participation à la 
UHFKHUFKH� �/XQG\�HW�0F(YR\������D���/D�UDWLȴFDWLRQ�TXDVL�XQLYHUVHOOH�GH� OD�
&Ζ'(�R΍UH�XQ�SRWHQWLHO�FRQVLG«UDEOH�SRXU�LQVSLUHU�HW�SURORQJHU�OȇHQJDJHPHQW�
commun à élaborer et conduire des recherches éthiquement saines.

(QQHZ�HW�3ODWHDX��������«QRQFHQW�OH�mbGURLW�GHV�HQIDQWV�¢�IDLUH�OȇREMHW�GȇXQH�
UHFKHUFKH�DSSURSUL«Hb}�HQ�OH�IRQGDQW�VXU�OD�FRPELQDLVRQ�GH�TXDWUH�DUWLFOHV�
de la CIDEviii, fusionnant de ce fait le droit des enfants à la protection et leur 
droit de participation. 

Les questions et principes éthiques ne peut être dissociés des attitudes, valeurs, croyances  
et hypothèses des chercheurs concernant les enfants et l’enfance.

 La CIDE est le point de 
départ fondamental du 

projet ERIC.
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ΖOV� IRQW� YDORLU� TXH� OH� mb GURLW� GHV� HQIDQWV� ¢� IDLUH� OȇREMHW� GȇXQH� UHFKHUFKH�
DSSURSUL«Hb}��DX�P¬PH�WLWUH�TXH�OHV�SULQFLSHV�IRQGDPHQWDX[�GH�GLJQLW«�HW�
de respect prôné par les droits de l’homme, soutiennent la participation des 
enfants à la recherche et font du développement d’une stratégie éthique une 
partie intégrante de toute méthode de recherche.

La recherche éthique exige que la multiplicité des contextes qui façonnent la 
YLH�HW�OȇH[S«ULHQFH�GHV�HQIDQWV��TXL�GRFXPHQWHQW�HW�LQȵXHQFHQW�OD�UHFKHUFKH�
impliquant des enfants tant implicitement qu’explicitement, soit reconnue 
HW�IDVVH�OȇREMHW�GȇXQH�U«ȵH[LRQ��&HV�FRQWH[WHV�VRQW�FRQVWLWX«V�SDU�OHV�PLOLHX[�
culturels, sociaux, politiques et économiques au sens le plus large, ainsi que 
par le canevas des relations qui se tisse autour de la recherche (y compris, 
mais sans s’y limiter, les chercheurs, les enfants et les jeunes, les parents, les 
WXWHXUV��OHV�JDUGLHQV��OHV�DGXOWHV�UHVSRQVDEOHV�protecteurs, les institutions 
HW� RUJDQLVPHV� GH� ȴQDQFHPHQW��� /D� UHFKHUFKH� «WKLTXH� LPSOLTXDQW� GHV�
enfants revêt une importance critique dans tous les contextes, tant dans les 
cultures collectives, où l’identité et la voix des enfants sont étroitement 
DQFU«HV�DX�VHLQ�GH�OD�IDPLOOH��GHV�FRQWH[WHV�WULEDX[�HW�RX�FRPPXQDXWDLUHV�
et les  cultures individualistes qui mettent en exergue l’individu et 
l’indépendance.   

ERIC propose une démarche introspective de note d’orientation du processus 
G«FLVLRQQHO�GH�OD�UHFKHUFKH�HW�VȇDFFRUGH�VS«FLȴTXHPHQW�DYHF�OHV�GLPHQVLRQV�
relationnelles de l’éthique de la recherche – en d’autres termes, avec les 
relations entre les personnes qui interagissent au cours du processus de 
recherche et font partie intégrante du code de bonne conduite.

Contexte international de la recherche impliquant des enfants

Au niveau international, l’attention pour l’implication des enfants dans la 
recherche en tout genre s’est fortement accrue, même si, à ce jour, l’éthique 
de ces recherches a été en grande partie desservie par des préoccupations 
relatives à leur conduite et principalement guidée par des exercices axés sur 
la conformité. Plusieurs organisations et chercheurs internationaux ont joué 
un rôle crucial dans le développement d’un note d’orientation éthique pour 
la recherche impliquant des enfantsix. Par conséquent, il existe un certain 
nombre de lignes directrices nationales et internationales axées sur la 
recherche dans certains secteurs, régions ou orientations méthodologiques. 
Ces lignes directrices ont apporté une contribution précieuse à la pratique 
de la recherche éthique et constitue une base solide pour poursuivre son 
développement.

La recherche impliquant des enfants est essentielle pour comprendre la 
vie des enfants. Elle veille à ce que leurs expériences et perspectives soient 
correctement documentées par l’étude, en fournissant des informations 
H[DFWHV� HW� FXOWXUHOOHPHQW� VS«FLȴTXHV�� G«ERXFKDQW� VXU� OȇDP«OLRUDWLRQ� GH�
la valeur et de la validité des conclusions. Les informations systématiques 
obtenues auprès des enfants contribuent à renforcer les lois, les politiques 
et les pratiques qui défendent leur dignité humaine, leurs droits et leur bien-
être. L’implication des enfants dans la recherche est essentielle pour garantir 
leur droit à participer au débat sur les matières qui les concernent, comme 
l’a reconnu la CIDE. La reconnaissance de l’importance méthodologique 
de l’implication des enfants dans la recherche, de l’impact potentiel que 
les conclusions de la recherche peuvent avoir sur leur vie ainsi que de 
l’importance de respecter les droits des enfants tant à la protection qu’à la 
participation corrobore le besoin de disposer d’orientations et de principes 
éthiques reconnus à l’échelon international, susceptibles de s’appliquer à de 
multiples contextes.

La recherche éthique de haute qualité exige qu’une attention particulière 
soit accordée aux principes et aux pratiques s’inscrivant dans le plus grand 
respect et les plus hauts égards pour les enfants, quel que soit le contexte de 
UHFKHUFKH��/D�PLVH�HQ�ĕXYUH�GȇXQ�QRWH�GȇRULHQWDWLRQ�«WKLTXH�VS«FLȴTXHPHQW�

Les relations constituent 
le fondement de la 
recherche éthique.

L’implication des enfants 
dans la recherche est 
vitale pour garantir leur 
droit à participer au 
débat sur des matières 
qui les affectent et pour 
améliorer la valeur et la 
validité des résultats.
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en faveur des enfants met en évidence la reconnaissance accrue que, si 
les principes éthiques sur lesquels repose la recherche sont cohérents, 
les questions abordées et les nuances apportées sont conceptualisées et 
Y«FXHV�GL΍«UHPPHQW�SDU� OHV�HQIDQWV�HW� OHV�DGXOWHV�HW�G«ERXFKHQW�VXU�GHV�
implications et des résultats divergents.

3URWHFWLRQ�HW�SDUWLFLSDWLRQb��XQH�DSSURFKH�LQWURVSHFWLYH�GH�OD�
recherche 

Aujourd’hui, la recherche impliquant des enfants n’est plus, comme par le 
passé, constituée d’un riche mélange de diverses idéologies, méthodologies 
et pratiques, au sein desquelles les approches éthiques se résumaient aux 
conceptions propres des chercheurs, liées à de plus larges considérations 
théoriques, sociopolitiques et culturelles. Au fur et à mesure du temps, ce type 
de recherche, jadis menée dans un environnement pratiquement totalement 
dépourvu de réglementation, s’est muée en une démarche caractérisée 
SDU� GHV� G«ȴV� FRPSOH[HV�� SOXULGLPHQVLRQQHOV� HW� G\QDPLTXHV�� UHȵ«WDQW� OD�
multiplicité des environnements et des expériences des enfants. La mesure 
dans laquelle la recherche impliquant des enfants est réglementée varie 
VHORQ� FRQWH[WHV� LQWHUQDWLRQDX[�� 7RXWHIRLV�� OD� VHQVLELOLVDWLRQ� ¢� OȇLPSOLFDWLRQ�
GHV� HQIDQWV� QH� FHVVH� GH� VȇDFFUR°WUH� GDQV� OHV� GL΍«UHQWHV� SHUVSHFWLYHV�
composant la pratique de la recherche. 

/HV� FRQVLG«UDWLRQV� «WKLTXHV� RQW� FRQVLG«UDEOHPHQW� «YROX«b �� DX� OLHX� GH�
se focaliser presque exclusivement sur des discours protectionnistes 
présentant les enfants comme vulnérables et tributaires de la  protection  
des adultes, y compris des chercheurs, la reconnaissance de l’intervention 
et de la compétence des enfants est aujourd’hui soulignée, tandis que leur 
droit de participation est mis en exergue. Ces deux dimensions sont d’une 
importance capitale pour le bien-être des enfants même si, parfois, elles 
SHXYHQW�SDUD°WUH�FRQWUDGLFWRLUHV�RX�FRQȵLFWXHOOHV��

Sans perdre de vue les tensions entre les points de vue protectionniste 
et participatif, le projet ERIC se concentre sur le soutien des pratiques de 
UHFKHUFKH�ULJRXUHXVHV�WRXW�HQ�UHOHYDQW�OHV�G«ȴV�«WKLTXHV�G«FRXODQW�GH�FHV�
WHQVLRQV�� %LHQ� ORLQ� GH� VRXOLJQHU� OHXUV� IDFHWWHV� FRQȵLFWXHOOHV�� OD� SURWHFWLRQ�
et la participation des enfants sont envisagées de telle manière que la 
compétence, la dépendance et la vulnérabilité des enfants ne conduisent 
pas invariablement à leur inclusion ou leur exclusion de la recherche mais 
dessinent plutôt la manière dont ils peuvent y participer. Une telle approche 
ne peut être mieux supportée que par des processus de recherche éthiques 
introspectifs. L’accent est mis sur les multiples relations qui naissent tout 
au long du processus de recherche, en particulier lorsque des questions 
éthiques sont soulevées, dont celles qui concernent la protection et la 
participation. Par conséquent, l’attention est attirée sur le rôle essentiel 
TXH�MRXHQW� OH�GLDORJXH�� OD�FROODERUDWLRQ�HW�SOXV�VS«FLȴTXHPHQW� OD�SUDWLTXH�
introspective pour gérer l’incertitude découlant fréquemment de la prise de 
décision éthique. 

En outre, le Recueil d’ERIC est le résultat de recherches et de consultations 
approfondies avec la communauté internationale de la recherche. Parmi 
les recommandations de ces dernières, on relève la nécessité d’énoncer 
clairement des principes éthiques reconnus à l’échelon international qui 
puissent être inclus dans les pratiques quotidiennes de recherche des 
gouvernements et des organisations dans tous les contextes culturels.

'L΍«UHQWV� SULQFLSHV� «WKLTXHV� IRQGDPHQWDX[�� WHOV� TXH� OH� respect, le 
E«Q«ȴFH� et la MXVWLFH sont globalement approuvés et acceptés dans la 
recherche impliquant des enfants et renforcent l’attention sur des questions 
«WKLTXHV� VS«FLȴTXHV�� WHOOHV� TXH� OHV avantages et les inconvénients, le 
consentement éclairé, le respect de la vie privée, la FRQȴGHQWLDOLW«� et 
le paiement��7RXWHIRLV��MXVTXȇLFL�� LO�Qȇ\�DYDLW�TXH�SHX�GȇLQW«U¬W�SRXU�OH�W\SH�
d’engagement introspectif demandé par les chercheurs lors de l’application 
de ces principes à des projets particuliers qui impliquent des enfants 

La compétence, la 
dépendance et la 

vulnérabilité des enfants 
ne devraient pas 

déterminer leur inclusion 
ou leur exclusion de 

la recherche. Elles 
devraient modeler leur 
manière de participer.
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particuliers, utilisent des méthodologies particulières, se déroulent dans des 
contextes particuliers et sont motivés par des intentions particulières. 

PRINCIPES ÉTHIQUES FONDAMENTAUX SUR LESQUELS 
SE BASE ERIC

Le projet ERIC repose sur trois principes éthiques fondamentaux 
vraisemblablement familiers aux chercheurs qui mènent des recherches 
impliquant les enfants. Ces principes exigent des chercheurs qu’ils se 
préoccupent tant de la dimension relationnelle que procédurale de la 
UHFKHUFKHb�

• Respect
• Secours
• Justice

&KDFXQ�GH�FHV�SULQFLSHV�P«ULWH�XQH�U«ȵH[LRQ��XQ�G«EDW�HW�XQH�GLVFXVVLRQ�
critique. ERIC invite les chercheurs et la communauté de recherche à 
prendre un engagement plus introspectif quant au sens et à l’application 
de ces principes, tant du point de vue du chercheur que de celui de l’enfant, 
GDQV�GL΍«UHQWV�FRQWH[WHV��

En mettant l’accent sur les trois principes ci-dessus, nous reconnaissons 
également que les lignes directrices éthiques existantes englobent, en 
général, ces principes ou d’autres principes connexes. Le socle éthique 
commun proposé ici se contente de considérer ces principes comme un 
SRLQW�GH�G«SDUW��WRXW�HQ�UHVWDQW�RXYHUW�¢�OD�SRVVLELOLW«�GȇHQ�DMRXWHU�HW�RX�GH�
fusionner avec d’autres sur la base du dialogue partagé tellement essentiel à 
leur interprétation et à leur application.

Respect 

(Q� FH� TXL� QRXV� FRQFHUQH� GDQV� OH� FDGUH� Gȇ(5Ζ&�� OH� UHVSHFW� VLJQLȴH� SOXV� GH�
tolérance. Il implique de valoriser les enfants et le contexte dans lequel 
LOV�YLYHQW�HW�GH�UHFRQQD°WUH�OHXU�GLJQLW«��2EWHQLU� OHXU�FRQVHQWHPHQW�«FODLU«�
pour les faire participer à la recherche constitue un moyen important de 
démontrer ce respect de la dignité de l’enfant.

En matière de recherche, le respect semble être un principe unanimement 
accepté mais rarement formulé explicitement quand il s’agit de mener une 
recherche impliquant des enfants. En ce qui concerne ERIC, respecter un 
HQIDQW�SDUWLFLSDQW�¢�OD�UHFKHUFKH�LPSOLTXH�TXH�OȇRQ�VDLWb�

• TXL�HVW�OȇHQIDQWb�
• OH�FRQWH[WH�FXOWXUHO�GDQV�OHTXHO�LO�YLWb�
• la manière dont la culture façonne son expérience, ses capacités et ses 

perspectives. 

Cette démarche comprend les expériences subjectives et relationnelles des 
enfants au sein de leurs communautés, y compris de la famille, leurs pairs 
et les structures sociales. La recherche respectueuse est menée au sein de 
la vie des enfants et se fonde sur la présomption que les expériences et 
les perspectives des enfants seront et devraient être prises en compte. Cet 
examen prévoit que les chercheurs sont conscients des rapports de pouvoir 
entre les chercheurs et les enfants, entre les enfants et leur communauté et 
entre les enfants entre eux. 

Ces relations inégales nécessitent une négociation avec les enfants concernés 
de même qu’avec leurs gardiens potentiels ou les autres adultes participant 
au processus de recherche. Cette négociation se déroule dans le contexte 
FXOWXUHO�GDQV�OHTXHO� OD�UHFKHUFKH�HVW�PHQ«H�HW�Q«FHVVLWH�XQH�U«ȵH[LRQ�VXU�
le positionnement des enfants dans l’écosystème local, en particulier si le 

Le respect est 
étroitement lié avec les 
droits des enfants et 
implique de les valoriser 
de même que leurs 
contextes de vie et de 
reconnaître leur dignité.
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chercheur apporte un point de vue d’observateur extérieur au sein de ce 
dernier. La recherche respectueuse comprend et prend en compte la 
priorité accordée par la communauté aux droits collectifs et individuels lors 
des discussions du processus de recherche.

Le respect s’étend également aux recherches ayant un impact sur les enfants, 
même s’ils ne sont pas directement impliqués au processus de recherche 
en tant que participants. Il oblige les chercheurs à porter une attention 
particulière aux implications éthiques que le fait de mener cette recherche 
SHXW�HQWUD°QHU�SRXU�OHV�HQIDQWV�HW��QRWDPPHQW��¢�SU«VHUYHU�Oȇ«TXLOLEUH�HQWUH�
l’intérêt supérieur des enfants individuels participant directement à la 
recherche, par opposition aux enfants en tant que groupe social sur lequel 
la recherche peut avoir un impact.

/HV� GURLWV� «QRQF«V� GDQV� OD� &Ζ'(� R΍UHQW� XQ� SRWHQWLHO� FRQVLG«UDEOH� SRXU�
contribuer à se focaliser sur la bonne manière d’intégrer le respect dans toute 
recherche impliquant des enfants, tant en ce qui concerne leur protection 
que leur participation. Les droits de protection imposent aux chercheurs 
d’assurer la sécurité et la garde des enfants. Les droits de participation des 
enfants deviennent actifs dès que les chercheurs remarquent et valorisent les 
enfants et leur contribution potentielle à la recherche et veillent à ce que les 
enfants soient informés quant à leur choix de participer ou non à la recherche.

%«Q«ȴFH

/H�SULQFLSH�«WKLTXH�GX�E«Q«ȴFH�VH�FRPSRVH�GH�GHX[�«O«PHQWVb��bienfaisance 
et non-malfaisance. 

Non-malfaisance Le principe de non-malfaisance, ou de ne nuire à personne, 
oblige les chercheurs à prévenir les dommages et blessures dont pourraient 
être victimes des enfants, tant par l’action que par l’inaction. Il rappelle aux 
chercheurs que la recherche susceptible de nuire aux enfants est contraire 
à l’éthique et ne devrait pas être menée. Si le fait d’impliquer des enfants et 
GHV�MHXQHV�GDQV�OD�UHFKHUFKH�R΍UH�GH�QRPEUHXVHV�SRVVLELOLW«V�GȇHQ�DP«OLRUHU�
OD�G«PDUFKH��OD�SUDWLTXH�HW�OD�SROLWLTXH��*UHHQH�HW�+LOO������b��+LQWRQ��7LVGDOO��
*DOODJKHU�HW�(OVOH\���������LO�LQFRPEH�DX[�FKHUFKHXUV�OD�UHVSRQVDELOLW«�«YLGHQWH�
de veiller à ce qu’ils ne subissent aucun préjudice du fait de leur inclusion. À 
FHWWH�ȴQ��OD�UHFKHUFKH�GRLW�¬WUH��WDQW�VXU�OH�SODQ�P«WKRGRORJLTXH�TXȇ«WKLTXH��
solide, rigoureuse, pertinente et susceptibles d’exercer un impact.

En outre, il y a lieu d’éviter tout préjudice lié à des pratiques d’exclusion 
de la recherche. Les chercheurs doivent surveiller les impacts négatifs 
potentiels de la recherche sur la vie des enfants, leur sentiment d’identité et 
d’appartenance. Cette responsabilité porte également sur les conséquences 
ultérieures de la recherche, après le départ du chercheur, de même que 
pendant le recrutement et au cours de la collecte de données, du recueil 
d’informations, de l’interprétation et de l’analyse des données recueillies. Les 
chercheurs ont le devoir de veiller à ce que la protection des enfants fasse 
SDUWLH�LQW«JUDQWH�GH�OD�SODQLȴFDWLRQ��GH�OD�PLVH�HQ�ĕXYUH�HW�GH�OD�GL΍XVLRQ�GH�
WRXWH�UHFKHUFKH��+��)RVVKHLP��SHUVRQDO�FRPPXQLFDWLRQ����bG«FHPEUH�������

Le principe de non-malfaisance a une résonance particulière dans la recherche 
impliquant des enfants en raison des disparités dans les rapports de force 
entre adultes et enfants et il relève de la responsabilité des chercheurs de 
s’assurer que les droits des enfants à la protection, telle qu’énoncés dans 
la CIDE, sont bien respectés. D’autres nuances apparaissent lorsqu’il s’agit 
de veiller à l’absence de tout préjudice à cause de la tension apparaissant 
entre les droits de protection des enfants et leur droit de participation. 
Si la CIDE n’instaure aucun droit des enfants de participer à la recherche, 
OHV�DUWLFOHV�TXȇHOOH� FRQWLHQW� VRQW� VXɝVDPPHQW�ȵH[LEOHV�SRXU� VȇDSSOLTXHU�¢�
la recherche et les droits de participation éludés par la CIDE sous-tendent 
les obligations des chercheurs de prendre en compte, de respecter et de 
protéger l’implication des enfants. Le fait d’engager un dialogue avec des 
enfants tout en reconnaissant leur statut de citoyen exerçant des droits et 

Le principe de non-
malfaisance ou de ne 

pas nuire oblige les 
chercheurs à prévenir 

les dommages et 
blessures susceptibles 

�ŉ�à×��¬ÃĂ¬£�Û�~å÷�
enfants en raison tant 

d’action que d’inaction.

Toute recherche 
susceptible de porter 

préjudice à des enfants 
ne sera pas menée. 

Le respect s’étend 
à tous les enfants 
concernés par la 
recherche et pas 

seulement à ceux 
qui sont directement 

impliqués dans le 
processus.
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OȇDXWRULW«�VXU�OHXU�SURSUH�YLH�HW�GH�SDUWLFLSDQW�SRWHQWLHO�¢�OD�UHFKHUFKH�R΍UHQW�
des opportunités d’éliminer cette tension et de respecter la capacité des 
HQIDQWV�GH�SDUWLFLSHU�GH�PDQLªUH�VLJQLȴFDWLYH�¢�OD�UHFKHUFKH�

Bienfaisance Le principe de bienfaisance fait référence aux actions qui 
favorisent le bien-être des enfants. Il évoque l’obligation du chercheur de, 
GDQV�OH�FDGUH�GH�OD�UHFKHUFKH��DP«OLRUHU�OH�VWDWXW��OHV�GURLWV�HW�RX�OH�ELHQ�¬WUH�
des enfants. Le terme bienfaisance implique plus que des actes de bonté 
et de charité et augure que dans le processus de recherche, ces résultats 
déboucheront sur des avantages positifs. En d’autres termes, le fait d’obtenir 
des informations auprès des enfants devrait permettre à ces enfants, à 
OHXUV� IDPLOOHV� HW�¢� OHXUV� FRPPXQDXW«V� ORFDOHV� GH� UHFHYRLU� TXHOTXH� FKRVH�
HQ�«FKDQJH�GH�FHV�LQIRUPDWLRQV��+��)RVVKHLP��FRPPXQLFDWLRQ�SHUVRQQHOOH��
��b G«FHPEUH� �������'HV� DYDQWDJHV� GRLYHQW� «JDOHPHQW� ¬WUH� UHFRQQXV� DX[�
enfants (qui n’ont pas participé à la recherche) en tant que groupe social par 
la simple mise en œuvre de politiques ou pratiques fondées sur des faits. 
&HV� DYDQWDJHV� SHXYHQW� UHY¬WLU� GL΍«UHQWHV� IRUPHV� DOODQW� GH� SUDWLTXHV� GH�
recherche bienveillantes, attentives et responsables pour que les enfants se 
sentent entendus et que leur expérience soit validée et respectée, jusqu’à la 
fourniture aux enfants et aux communautés d’avantages tangibles comme 
des paiements ou la mise à disposition de ressources, de politiques ou de 
programmes appropriés. Ces prestations peuvent prendre une variété de 
formes, d’entreprendre des recherches de façon bienveillante, attentif et 
UHVSRQVDEOH� DȴQ� TXH� OHV� HQIDQWV� VH� VHQWHQW� TXȇLOV� VRQW� HQWHQGXV�� HW� TXH�
leur expérience est validés et respectés, par le biais d’enfants fournissant 
et communautés avec des avantages tangibles, tels que le paiement ou des 
ressources, des politiques ou des programmes. Le principe de bienfaisance 
REOLJH� OHV� FKHUFKHXUV� ¢� LGHQWLȴHU� FODLUHPHQW� OHV� DYDQWDJHV� VXVFHSWLEOHV�
de découler de la recherche impliquant des enfants et de réexaminer la 
SURF«GXUH�VL�FHX[�FL�QH�SHXYHQW�SDV�¬WUH�G«ȴQLV�

Justice

Le principe de justice est fondamental pour un certain nombre de 
dimensions de la recherche impliquant des enfants. Le principe de justice 
doit être présent dans la relation entre le chercheur et l’enfant et dans tout 
dialogue ou toute conversation entre eux. Le principe de justice oblige les 
FKHUFKHXUV� ¢� VH� SHQFKHU� VXU� OHV� GL΍«UHQFHV� GH� IRUFH� LQK«UHQWH� ¢� WRXWH�
relation de recherche entre un adulte et un enfant. L’écoute respectueuse 
des opinions des enfants, leur prise en considération et la réponse à ce qu’ils 
ont à dire tend à faciliter l’obtention de résultats corrects de la recherche et 
HVW�FRQIRUPH�¢�OȇDUWLFOHb��bGH�OD�&Ζ'(x. 

Le principe de justice oblige les chercheurs à trouver un équilibre entre 
les avantages apparents de la recherche et les obligations imposées aux 
participants (rapport Belmont, 1979). Les enfants doivent toujours être 
traités équitablement et les avantages de la recherche doivent également 
être répartis équitablement. Le concept de justice doit également servir de 
base aux décisions prises par les chercheurs quant à savoir quels enfants 
seront inclus et quels enfants seront exclus de la recherche, en veillant 
toujours à ce que la sélection soit cohérente avec un objectif de recherche 
et un choix méthodologique clairs et sans aucune intention discriminatoire.

7RXWHV�FHV�TXHVWLRQV�VRQW�DXVVL�SHUWLQHQWHV�SRXU�OD�UHODWLRQ�HQWUH�OH�SURMHW�
de recherche et le plus vaste monde politique et social que pour la relation 
entre chaque enfant et le chercheur.

La justice concerne également la (re)distribution des obligations et des 
avantages de la recherche, y compris l’examen de la répartition des ressources 
matérielles et sociales pour soutenir l’implication éthique et respectueuse de 
OȇHQIDQW��)UDVHU���������/D�MXVWLFH�H[LJH�TXH�OHV�HQIDQWV�SDUWLFLSHQW�DX[�G«EDWV�
publics et aux processus de prise de décision non seulement en tant qu’objets 
et sujets de la recherche mais également, dans la mesure du possible, en tant 
que conseillers et consultants pour la recherche et les politiques qu’elle inspire.

La bienfaisance se 
rapporte à l’obligation 
d’améliorer le statut, les 
droits ou le bien-être 
des enfants.

Si les chercheurs 
sont incapables 
�ŉ¬��Ãà¬ā�×�»�Û�×��»Û�
avantages susceptibles 
de découler de la 
recherche impliquant 
des enfants, ils 
doivent réexaminer la 
procédure.

La justice assure que 
les enfants sont traités 
de façon juste et 
équitable. Ce principe 
englobe la gestion 
des déséquilibres 
et les problèmes 
de distribution des 
avantages et des 
obligations ainsi que la 
question de l’inclusion 
ou de l’exclusion. 
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La recherche ne peut jamais être injuste. Dans la recherche impliquant des 
HQIDQWV��FH�SU«FHSWH�QH�SHXW�HQWUD°QHU�QL�XQ�IDUGHDX�H[FHVVLI�GH�UHFKHUFKH�
ni le refus de leur accorder les avantages de la recherche. La justice impose, 
par conséquent, que les chercheurs analysent si et comment la recherche 
domine potentiellement les enfants et leur impose des contraintes quant 
à leur autodétermination et comment l’oppression rend les perspectives 
particulières des enfants invisibles ou leur donne l’allure stéréotypée de 
OȇHQIDQFH��'DKOEHUJ�HW�0RVV��������

La question de savoir si une personne est traitée équitablement ou 
injustement n’est pas seulement pertinente dans les rencontres face à face. 
7RXW� SURMHW� GH� UHFKHUFKH� SHXW�� SDU� H[HPSOH�� FRQWULEXHU� LQGLUHFWHPHQW� ¢�
agréer des institutions injustes, ainsi qu’à entériner des choix et des pratiques 
politiques injustes, qu’il y ait ou non un contact direct entre l’enfant et le 
chercheur.

(QȴQ�� OD� MXVWLFH� HVW� DXVVL� SHUWLQHQWH� SRXU� OHV� UHODWLRQV� HQWUH� OHV� HQIDQWV�
impliqués dans la recherche que pour la relation chercheur-enfant. Les 
UDSSRUWV�GH�IRUFH�D΍HFWHQW�«JDOHPHQW�OHV�UHODWLRQV�HQWUH�OHV�HQIDQWV�HW�LO�HVW�
important de veiller à ce que seuls les points de vue et les intérêts d’un seul 
enfant prééminent ou d’un petit groupe d’enfants, qu’ils soient participants 
ou enfant-chercheurs, ne soient pas représentés dans le processus et la 
GL΍XVLRQ�GH�OD�UHFKHUFKH�

(Q�U«VXP«��OȇDSSURFKH�Gȇ(5Ζ&b�

• Voit les enfants et les jeunes comme des personnes en tant que telles, 
digne et capable de reconnaissance, de respect et de faire entendre leur 
voix dans la recherche.

• 5HFRQQD°W� OH� GURLW� GHV� HQIDQWV� HW� GHV� MHXQHV� GH� VȇH[SULPHU� HW� Gȇ¬WUH�
entendus, comme l’énonce la CIDE, notamment dans le cadre d’une 
UHFKHUFKH�ELHQ�SODQLȴ«H�HW�«WKLTXH�

• Considère que l’implication d’enfants dans n’importe quel type de 
UHFKHUFKH� VȇH΍HFWXH� HQ� SDUWHQDULDW� DYHF� GHV� DGXOWHV� ELHQYHLOODQWV��
TXDOLȴ«V� TXL� GRLYHQW� DSSRUWHU� XQ� VRXWLHQ� HW� XQ� QRWH� GȇRULHQWDWLRQ�
DSSURSUL«V�� DȴQ�GH� OHV�DLGHU�¢� IRUPXOHU� OHXUV�RSLQLRQV�HW�¢�SDUWLFLSHU�
GȇXQH�PDQLªUH�V½UH�HW�VLJQLȴFDWLYH�

• Souligne l’importance de la recherche axée sur la compréhension et 
l’amélioration des conditions de vie des enfants, y compris dans le cadre 
de la famille, de l’école et de la communauté.

• Porte un regard critique sur les principes éthiques bien attestés du 
UHVSHFW��GX�E«Q«ȴFH�HW�GH� OD� MXVWLFH�¢� OD� OXPLªUH�GH�FH�TXL�SU«FªGH�HW�
souhaite promouvoir l’importance du dialogue et d’une approche plus 
introspective en traitant des questions éthiques complexes susceptibles 
d’émerger au cours de la recherche impliquant des enfants.

Traiter les enfants 
équitablement exige 

de veiller à ce que 
des institutions, des 

politiques et des 
pratiques injustes ne 

puissent être soutenues 
par la recherche et 

de s’assurer que les 
enfants soient traités 

équitablement dans les 
rencontres face à face.

vii (Q� YHUWX� GH� OHXU� VWDWXW� Gȇ¬WUH� KXPDLQ�� OHV� HQIDQWV� E«Q«ȴFLHQW� GHV� GURLWV� «QRQF«V� GDQV� XQ� FHUWDLQ� QRPEUH� GȇLQVWUXPHQWV�
internationaux relatifs aux droits de l’homme (par exemple, le Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP). 
7RXWHIRLV�� OH� SU«VHQW� GRFXPHQW� VH� IRQGH� VXU� OD� &Ζ'(�� GRFXPHQW� LQWHUQDWLRQDO�� XQLYHUVHOOHPHQW� UHFRQQX�� UHODWLI� DX[� GURLWV� GH�
OȇKRPPH�HW�VH�UDSSRUWDQW�VS«FLȴTXHPHQW�DX[�HQIDQWV�
viii /HV�TXDWUH�DUWLFOHV�SURSRV«V�FRQMRLQWHPHQW�SDU�(QQHZ�HW�3ODWHDX��������VRQWb��OȇDUWLFOHb����bȂ�SULQFLSH�GH�G«PRFUDWLH��OȇDUWLFOHb��bȂ�
OLEHUW«�GȇH[SUHVVLRQ��OȇDUWLFOHb��bȂ�SURWHFWLRQ�FRQWUH�OȇH[SORLWDWLRQ�HW�OȇDUWLFOHb���bȂ�FRPS«WHQFH�GHV�RUJDQLVPHV�UHVSRQVDEOHV�GH�OD�
santé et de la protection des enfants.
ix Voir examen des autres directives éthiques dans la partie ressources.
x $UWLFOHb��b��/HV��WDWV�SDUWLHV�JDUDQWLVVHQW�¢�OȇHQIDQW�TXL�HVW�FDSDEOH�GH�GLVFHUQHPHQW�OH�GURLW�GȇH[SULPHU�OLEUHPHQW�VRQ�RSLQLRQ�VXU�
WRXWH�TXHVWLRQ�OȇLQW«UHVVDQW��OHV�RSLQLRQV�GH�OȇHQIDQW�«WDQW�G½PHQW�SULVHV�HQ�FRQVLG«UDWLRQ�HX�«JDUG�¢�VRQ�¤JH�HW�¢�VRQ�GHJU«�GH�
maturité. 
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